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Article 1 : Organisateur du jeu 

La sociét é Markal (Siret  43618058200021), sit uée Avenue des Alpes – ZA Les 

Plaines – 26320 Saint -Marcel-lès-Valence, o rganise un jeu concours. Ce jeu 

est  un Jackpot , et  se dérou le du jeudi 12 janvier 2017 à 8h30 au lundi 16 

janvier 2017 à 23h59. 

Article 2 : Part icipat ion 

Ce jeu gratuit  est  ouvert  à t out e personne physique, m ajeure et  résidant e 

en France m ét ropolit aine (Corse com prise) à l’except ion du personnel des 

sociét és organisat r ices gest ionnaires et  de cont rô le, et  de leur  fam ille. 

Of f re lim it ée à une seu le par t icipat ion par  personne et  par  jour . La 

part icipat ion au jeu ent raîne l’accept at ion pure et  sim ple du p résent  

règ lem ent . 

Article 3 : Annonce du jeu 

Ce jeu sera d isponible sur  la page Facebook de la société Markal. 

Article 4 : Définit ion et  valeur de la dotat ion 

Sont  m is en jeu 5 exem plaires du livre « Secret s et  rem èdes d ’Hildegarde 

de Bingen » paru aux éd it ions Rust ica, d ’une valeur  unit aire de 35€. 

Les dot at ions seront  d irect em ent  envoyées aux gagnant s à l’adresse qu’ils 

auront  com m uniquée lors de leur  inscr ip t ion à la sociét é organisat r ice. 

Cet t e dot at ion ne pourra en aucun cas êt re échangée cont re sa valeur  en 

espèces ou cont re t out e aut re dot at ion. 

Article 5 : Modalités de part icipat ion 

La par t icipat ion au jeu se fait  exclusivem ent  sur  la page Facebook Markal. 

A ce t it re, t out e par t icipat ion par  t éléphone, t élécopie ou  courr ier  

élect ron ique ne pourra êt re pr ise en com pt e. 

Le jeu se dérou le du jeud i 12 janvier  2017 à 8h30 au lundi 16 janvier  2017 à 

23h59. Les fans devront  s’inscr ire au Jackpot  en rem plissant  les d if férent s 

cham ps dem andés : nom s, prénom s, e-m ail, adresse et  code post al, ville, 

via l’app licat ion Facebook créée à cet  ef fet . L’in t ernaut e saura t out  de 

su it e s’il a gagné ou perdu. 

Tout e par t icipat ion, not am m ent  incom plèt e, illisib le, avec des 

coordonnées inexact es sera considérées com m e nulle. La vo lont é de 

f raude avérée ou la t ent at ive de t r icher ie dém ont rée d ’un par t icipant , 

not am m ent  par  la créat ion de fausses ident it és perm et t ant  de vot er 



plusieurs fo is pourra êt re sanct ionnée par  l’in t erd ict ion form elle et  

déf in it ive de par t iciper  au jeu -concours. 

L’organisat eur  in form era le gagnant  par  m ail dans les 7 jours su ivant  la 

clô t ure du jeu. Sans réponse par  courr ier , m ail ou m essage pr ivé sur  

Facebook de la par t  des gagnant s sous 15 jours, la dot at ion sera perdue 

pour le par t icipant . 

Article 6 : Droit  à l’image 

Du fait  de l’accept at ion de son pr ix, le gagnant  aut or ise l’o rganisat eur  à 

ut iliser  son nom , prénom , adresse et  évent uellem ent  phot ographie dans 

t out e m anifest at ion prom ot ionnelle liée au présent  jeu sans que cet t e 

u t ilisat ion pu isse donner lieu à une quelconque cont repart ie aut re que le 

pr ix gagné. 

Article 7 : Modif icat ion des dates du jeu et  élargissement du nombre de 

dotat ions 

Markal ne saurait  encour ir  une quelconque responsabilit é si, en cas de 

fo rce m ajeure ou d ’événem ent s indépendant s de sa vo lont é, elle ét ait  

am enée à annuler  le présent  jeu, à le rédu ire, ou à le prolonger, ou à le 

report er , ou à en m odif ier  les condit ions. 

Article 8 : Vérif icat ion de l’identité 

Les par t icipant s aut or isent  t out e vér if icat ion concernant  leur  ident it é et  

leur  dom icile. Ces vér if icat ions seront  ef fect uées dans le st r ict  respect  de 

l’ar t icle 9 du Code Civil. Tout e ind icat ion d ’ident it é ou d ’adresse falsif iée, 

f rauduleuse, fausse, m ensongère, incorrect e, inexact e ent raînera 

l’élim inat ion du par t icipant . 

Article 9 : Interprétat ion du règlement  

La par t icipat ion à ce jeu im plique l’accept at ion p leine et  ent ière des 

m odalit és énoncées dans le présent  règ lem ent . La sociét é organisat r ice 

ne répondra à aucune quest ion concernant  les m odalit és prat iques du jeu 

pendant  t out e sa durée. La sociét é organisat r ice t ranchera 

souverainem ent  t out e quest ion relat ive à l’app licat ion du présent  

règ lem ent  ou t out e quest ion qui viendrait  se poser, non rég lée par  celu i -

ci. Ces décisions seront  sans appel. 

Article 10 : Loi « informatique et  liberté » 

Les coordonnées des par t icipant s seront  co llect ées et  t rait ées 

in form at iquem ent . Conform ém ent  à la lo i « in form at ique et  liber t é » du 6 



janvier  1978, chaque par t icipant  d ispose d ’un dro it  d ’accès, de rect if icat ion 

ou m êm e de rad iat ion des in form at ions nom inat ives le concernant  en 

écr ivant  à l’adresse du jeu précisée à l’ar t icle 12. 

Article 11 : Informations personnelles 

Cet t e prom ot ion n ’est  pas gérée ou parrainée par  Facebook. Les 

in form at ions que vous com m uniquez sont  fourn ies à Markal  et  non à 

Facebook. Les in form at ions que vous fourn issez ne seront  u t ilisées que 

pour vous cont act er  dans le cadre du concours. 

Article 12 : Adresse postale du jeu 

L’adresse post ale du jeu est  la su ivant e : 

Jeu-Concours 

Markal 

ZA Les Plaines, Avenue des Alpes 

26320 Sain t -Marcel-lès-Valence. 

 

 


